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POSITIONNEMENT DE LA RECHERCHE

Le but de cette recherche en cours d'Çlaboration est de proposer une explication
nouvelle au retard de rÇaction d'une firme dominante sur un secteur face Ö l'introduction
d'une innovation radicale de produit par une firme auparavant marginale ou nouvelle
entrante (1). Ce phÇnomäne est rÇguliärement observÇ dans les industries de haute
technologie oó la plupart des innovations radicales sont introduites par des outsiders, qui
arrivent ainsi souvent Ö s'imposer face Ö des firmes Çtablies faute d'une rÇaction
suffisamment rapide de ces derniäres (e.g. Cooper & Schendel, 1976; Tushman &
Anderson, 1986; Rumelt, 1987; Abernathy & Utterback, 1989; Henderson & Clark, 1990).

Ce manque de rÇactivitÇ de la part de firmes importantes ayant de fortes
capacitÇs de riposte (financiäre, marketing, de R.D.) face Ö l'innovation technologique
demeure insuffisamment expliquÇ (Lieberman et Montgommery, 1988).

Les analyses portent traditionnellement sur des raisons organisationnelles ou des
raisons stratÇgiques. Parmi les premiäres, on invoque essentiellement des facteurs
perceptuels ou de pathologie dÇcisionnelle qui bloquent la rÇaction de la firme
dominante. Parmi les secondes figurent par exemple l'Çmission de signaux trompeurs
par la firme nouvelle entrante, destinÇs Ö leurrer la firme dominante sur la valeur rÇelle
de l'innovation.

La littÇrature s'est cependant penchÇe depuis peu sur la possibilitÇ d'une
troisiäme catÇgorie d'explication, de type sectoriel; c'est-Ö-dire que la non-rÇaction de la
firme dominante serait un effet de la structure du secteur Çconomique dans lequel elle
Çvolue Ö un moment donnÇ. Il existe des indices empiriques et thÇoriques sÇrieux pour
soupáonner l'existence de biais perceptuels crÇÇs par de tels facteurs sectoriels. MalgrÇ
cela, nous n'avons pu trouver dans la littÇrature en management stratÇgique de travaux
acadÇmiques sur le sujet des biais perceptuels provoquÇs par la seule structure
concurrentielle dans laquelle se trouve une firme Ö un moment donnÇ.

Nous posons donc la question de recherche suivante: En dehors des raisons
proprement organisationnelles ou stratÇgiques, la structure du secteur elle-màme peut-
elle àtre source de biais perceptuel pour une firme dominante lorsqu'elle doit dÇterminer
la valeur d'une innovation produit peu apräs son lancement par une autre firme, de faáon
Ö dÇcider si elle doit l'adopter Ö son tour ou non ? Le rÇsultat de ce biais serait que la
firme dominante ne peráoit pas la menace et n'adopte pas l'innovation produit, màme si
c'est son intÇràt de le faire.

L'utilitÇ pratique d'une telle recherche est certaine. Une rÇponse positive Ö cette
question permettrait par exemple d'expliquer pourquoi dans un secteur connaissant
rÇguliärement d'importantes innovations produit comme celui des logiciels pour micro-
ordinateurs, c'est l'ensemble -et non quelques unes- des firmes dominantes sur une
gÇnÇration de produit donnÇe qui ne rÇagit pas ou rÇagit trop tard Ö l'innovation et se
retrouve ainsi marginalisÇe Ö la gÇnÇration suivante (2). C'est cette situation que nous
allons Çtudier.

LA METHODE ADOPTEE

La mÇthodologie de notre recherche prise dans son ensemble est conforme Ö
celle habituellement utilisÇe dans les applications de la thÇorie des jeux. Elle comprend
d'abord une partie inductive oó une Çtude de cas approfondie permet de repÇrer les
lignes de force d'une situation. Elle comporte ensuite une partie hypothÇtico-dÇductive
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oó un modäle est ÇlaborÇ, d'oó sont tirÇes des propositions qui sont testÇes par
simulation expÇrimentale apräs qu'elles aient fait l'objet d'une dÇmonstration
mathÇmatique. La prÇsente contribution dÇveloppe essentiellement la deuxiäme partie
de notre mÇthodologie.

Apräs avoir Çtabli que la littÇrature en stratÇgie ne permet pas aujourd'hui
d'expliquer ce phÇnomäne rÇcurrent, nous Çlaborerons un modäle dÇrivÇ du modäle
"exit, voice & loyalty" de l'Çconomiste Albert O. Hirschman afin d'apporter une rÇponse
positive et dÇmontrÇe Ö notre question de recherche. Nous aurons recours Ö une
modÇlisation de type micro-Çconomique, en utilisant comme technique de formalisation
la thÇorie des jeux non-coopÇratifs. Cette technique permet, par obtention d'un Çquilibre
unique du modäle, d'Çtablir mathÇmatiquement que dans les conditions prÇcisÇes, trois
propositions sur la non-rÇaction de la firme dominante que nous avons posÇes sont
vÇrifiÇes.

Ces propositions sont les suivantes:

P1: Le biais perceptuel causÇ par la structure de la situation concurrentielle conduit la
firme dominante Ö surÇvaluer la probabilitÇ que l'offre actuelle reste dominante dans le
futur (1).
P2: Plus l'opportunitÇ d'adopter la nouvelle gÇnÇration de produit est difficile Ö Çtablir,
de par une rÇpartition quasiment Çgale des prÇfÇrences des clients durant la pÇriode
considÇrÇe, plus la sous-estimation de l'impact de la diminution de la protestation des
clients par la firme dominante est importante.
P3: Plus la probabilitÇ que l'offre innovante devienne offre de rÇfÇrence dans le futur est
ÇlevÇe, plus la sous-estimation de cette probabilitÇ par la firme dominante est
importante.

La diffÇrence essentielle entre P2 et P3 est que P2 concerne un biais portant sur
le moment du jeu, alors que P3 concerne un biais portant sur le futur (2).

Nous concluerons cette prÇsentation par une discussion de son apport Ö
l'avancÇe de la connaissance en management stratÇgique, ainsi qu'Ö une thÇorie
stratÇgique de la firme. Ce deuxiäme apport se situe dans la mouvance des travaux sur
la rÇactivitÇ et l'inertie de la firme, menÇs notamment par Richard Rumelt (1995).
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